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RSA - Actualisation des limites d'exonération d'impôt sur le revenu des
indemnités forfaitaires pour frais professionnels, de l'indemnité de soins

aux tuberculeux, de la contribution patronale à l'acquisition de titres-
restaurant et de la déduction forfaitaire de 10% pour frais professionnels

Série / Division :

BAREME

Texte :

1/ Pour l'imposition des revenus de l'année 2021, les limites d’exonération des indemnités compensant les
dépenses supplémentaires de restauration, des indemnités destinées à compenser les dépenses
supplémentaires liées au déplacement ainsi que de la contribution patronale à l'achat de titres-restaurant
sont mises à jour.

Remarque : Le décret n° 2020-706 du 10 juin 2020 portant dérogation temporaire aux conditions d'utilisation des titres-
restaurant dans les restaurants, hôtels-restaurants et débits de boissons assimilés afin de faire face aux conséquences
des mesures prises pour limiter l’épidémie de covid-19 adapte les modalités d’utilisation des titres-restaurant jusqu’au 31
décembre 2020 en autorisant, sous certaines conditions, leur utilisation les dimanches et jours fériés et en portant le
montant maximal d'utilisation de dix-neuf euros à trente-huit euros par jour. Le décret n° 2021-104 du 2 février 2021
portant dérogations temporaires aux conditions d'utilisation des titres-restaurant reconduit ces mesures jusqu’au 31 août
2021 et proroge jusqu’à cette date la période d’utilisation des titres-restaurant émis pour l’année civile 2020.

2/ Pour l'imposition des revenus de l'année 2020, la limite d’exonération de l'indemnité de soins allouée
aux tuberculeux de guerre ainsi que les montants relatifs à la déduction forfaitaire de 10 % pour frais
professionnels sont mis à jour.
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